


Extrait de l’assemblée générale du 18 novembre 2010
Grille tarifaire campagne 2010 - 2011
Cotisation CIVT pour toutes les appellations pour les opérateurs vinificateurs :

La cotisation est appelée pour chaque opérateur vinificateur sur la base de la déclaration de revendication.
Forfait par appellation et par couleur revendiquée : 40 euros

Cotisation par hectolitre revendiqué par appellation et par couleur : 0,26 euros

Frais de marquage des vins sur lattes : 48 euros par lot

Cotisation CIVT pour toutes les appellations pour les opérateurs non-vinificateurs :

Frais de contrôle forfaitaire par lot : 60 euros
Frais liés aux contrôles supplémentaires liés à un manquement :

Contrôle supplémentaire sur les conditions de production : 120 euros

Contrôle supplémentaire sur le produit : 65 euros


A Parçay-Meslay le 19 novembre 2010
180 rue Henri Potez – 37210 PARCAY MESLAY
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